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ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a créé le 
Fonds des technologies de l’information en matière de 
santé et que ce fonds est géré par Inforoute Santé du 
Canada inc.;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et Inforoute 
Santé du Canada inc. ont signé l’Entente visant la partici-
pation du Québec à Inforoute Santé du Canada inc. consti-
tuée d’un échange de lettres datées du 9 janvier 2004 entre 
les parties et approuvée par le décret numéro 34-2004 du 
14 janvier 2004;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et Inforoute 
Santé du Canada inc. souhaitent conclure une entente por-
tant sur le déploiement du dossier médical électronique 
du Québec en vue de défi nir les modalités relatives à la 
contribution fi nancière d’Inforoute Santé du Canada inc.;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le minis-
tère de la Santé et des Services sociaux (chapitre M-19.2), 
le ministre peut, conformément à la loi, conclure des 
ententes avec tout gouvernement, l’un de ses ministères, 
une organisation internationale ou un organisme de ce 
gouvernement ou de cette organisation pour l’application 
de la présente loi ou d’une loi relevant de la compétence 
du ministre de la Santé et des Services sociaux;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 de 
cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes, à la Francophonie 
canadienne et à la Gouvernance souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux 
et du ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, à la Francophonie canadienne et à la 
Gouvernance souverainiste :

QUE l’Entente portant sur le déploiement du dossier 
médical électronique du Québec entre le gouvernement 
du Québec et Inforoute Santé du Canada inc., laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59061

Gouvernement du Québec

Décret 144-2013, 20 février 2013
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction de 
l’intersection de la route 158, de la route 125, ancien-
nement désignée route Saint-Philippe, et du rang de la 
Côte-Saint-Louis, située sur le territoire des municipa-
lités de Saint-Esprit et de Saint-Roch-Ouest

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 12 
de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre peut louer, 
échanger et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout 
bien au bénéfi ce du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute expro-
priation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir, par expropriation, certains 
biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction de l’intersection 
de la route 158, de la route 125, anciennement désignée 
route Saint-Philippe, et du rang de la Côte-Saint-Louis, 
située sur le territoire des municipalités de Saint-Esprit 
et de Saint-Roch-Ouest, dans la circonscription électorale 
de Rousseau, selon le plan AA8806-154-07-1886 (projet 
n° 154071886) des archives du ministère des Transports.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59062
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